
Organigramme du projet de loi portant organisation de l'enseignement fondamental remplaçant la loi de 1912

Structures prévues

          
                affectation du personnel

        organisation scolaire

Consultation

Veille au bon fonctionnement

             

                          Partenariat niveau école

Primaire         
5 année

Primaire          
6 année Equipe(s) pédagogique(s) cycle 4

Primaire          
3 année

Primaire         
4 année Equipe(s) pédagogique(s) cycle 3

Primaire          
1 année

Primaire         
2 année Equipe(s) pédagogique(s) cycle 2

précoce préscolaire 1 préscolaire 2 Equipe(s) pédagogique(s) cycle 1 

* Equipe pédagogique

 =  personnel enseignant et personnel éducatif en c harge du cycle

* Equipe pédagogique :  se réunit régulièrement
Assure la cohérence des programmes, des évaluations et des mesures pédagogiques
Désigne un coordinateur de cycle
Se concerte 1/trimestre avec l'équipe multiprofessionnelle et l'organisme assurant l'accueil socio.éduc.

** Fonction du Président :  Veille ensemble avec l'inspecteur au  bon fonctionn ement de l'école.
Comité d'école : préside, prépare et coordonne les travaux   
Equipes pédagogiques :  anime et coordonne travail 
Autorités communales, nationales, parents, organism e assurant l'encadrement socio-éducatif et l'équipe  médico-scolaire :  assure relations

Elèves :  accueil nouveaux , absences et dispenses dépassant 1 journée.  
Enseignants : accueil remplaçants, coordonne plans horaires, rassemble données fournies par les titulaires
Agence pour le développement :  collaboration 

1 titulaire 
pour chaque

classe
+

autres 
intervenants

- 

Représentants 
des parents,

élus/2ans
Réunion, 

avec comité d'école, 
sur convocation du 

président ou sur demande
des parents

Maison relais
Foyer scolaire

    Inspecteur
- discipline
- surveillance

- arbitrage

- Concertation
- collaboration

Equipe multi-
professionnelle
  - appui 
  - aide
  - assistance

des élèves à 
besoins 
spécifiques

       Commission
  d'inclusion scolaire -
             CIS
- propose plan de
  prise en charge

- gère les ressources

organisation
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EDIFF Centre
de logopédie

Collège des inspecteurs

Ministère
- cadre légal
- directives

- programmes
-planification
- nomination
- affectation

Commission scolaire communale
élections / 6 ans

- partenariat niveau communal
- avise les propositions de l'école
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Conseil Communal
- organisation scolaire

- plan de réussite
- affectation aux classes
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         Président  (mandat 5 ans) **

Comité d'école  / élu chaque année
- propose organisation scolaire
- propose plan de réussite
- répartit budget alloué
- initie formation continue
- gère mat. didactique et inform.
- avise sur toutes questions 
  concernant personnel de l'école
- approuve utilisation mat. didactique

c
o
o
r
d
i
n
a
t
i
o
n

d
u

t
r
a
v
a
i
l

Comité de cogestion
Communes de + 5   écoles

Commission scolaire nationale
- organe consultatif du ministre

- partenariat niveau national

présidée par l'inspecteur général

Parents, Partenariat 
niveau classe

- échanges individuels
  réguliers

- réunions d'info et de  
  concertation pendant l'année 

Discuter,  amender,  compléter :
- proposition                                                                            

d'organisation de l'école
- le plan de réussite

Organiser
réunions et manifestations 

communes des partenaires

Formuler, en associant les élèves   
des propositions en relation avec 

l'organisation de la vie scolaire                       


